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FORMATION SPECIALISEE TRANSVERSALE DE NUTRITION APPLIQUÉE 
Document de travail avant avis de la CNEMMOP le 29/08/17 et du CNESER le 18/09/17 

1. Organisation générale 

1.1. Objectifs généraux de la formation  
Donner une compétence pour la prise en charge des pathologies nutritionnelles rencontrées fréquemment dans la 
spécialité d’origine de l’étudiant inscrit dans la FST 

1.2. Durée de la FST 
2 semestres 

1.3. Sélection des candidats à la FST 
Conformément à l’article 6 de l’arrêté du 12 avril 2017 portant organisation du troisième cycle des études de 
médecine. Une attention particulière sera apportée au parcours suivi par l’étudiant et à son projet professionnel. 

2.  Caractéristiques 

2.1. Durée : 2 semestres 

2.2. Enseignements hors stages 

Volume horaire :  
2 demi-journées par semaine : une demi-journée en supervision et une demi-journée en autonomie  

Nature des enseignements :  
En application de l’article 5 du présent arrêté : 
- Enseignement en autonomie notamment par e-learning  
- Séminaires nationaux, interrégionaux, régionaux et locaux 

Connaissances à maîtriser au terme de la formation 
Elles sont détaillées sur la plateforme numérique de la FST et comprennent quatre domaines :  
- Les dénutritions,  
- Les obésités,  
- Les troubles du comportement alimentaire,  
- L’alimentation (santé publique et réactions indésirables aux aliments). 
L’étudiant devra connaître les bases théoriques de la Nutrition : dépense énergétique, composition corporelle,  
besoin nutritionnels, composition des aliments. 

2.3. Stages 

Stages à réaliser 
- 1 stage d’un semestre dans un lieu bénéficiant d’un agrément fonctionnel pour la FST Nutrition appliquée et 
prenant en charge la dénutrition 
- 1 stage d’un semestre dans un lieu de stage bénéficiant d’un agrément fonctionnel pour la FST Nutrition appliqué 
et prenant en charge l’obésité  
En fonction du DES dans lequel l’étudiant est inscrit, le deuxième stage peut être remplacé par le stage visé au 1er 

alinéa. Au moins un de ces stages est réalisé dans un lieu avec encadrement universitaire. 

Critères d'agrément des stages dans la FST, en lien avec le DES d’origine, éventuellement services avec double 
agrément :  
En sus des dispositions de l’article 34 de l’arrêté du 12 avril 2017 portant organisation du troisième cycle des études 
de médecine, la commission d’agrément prend en compte :  
- Un encadrement médical comprenant au moins un PU-PH ou un MCU-PH de la sous-section 44.04 ou un titulaire 
du DESC de Nutrition, 
- Une activité concernant majoritairement les pathologies de la spécialité (1000 consultations ou 250 
hospitalisations au minimum par an), en particulier les plus fréquentes, 
- Une supervision directe ou différée des prescriptions,  
- La possibilité pour l’étudiant de troisième cycle de mettre en application l’apprentissage théorique et pratique 
qu’il aura acquis au cours de sa formation hors stage, dont au moins une réunion d’examen des dossiers par 
semaine, 
- L’organisation de réunions bibliographiques, 
 

2.4. Compétences à maîtriser au terme de la formation 
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Les compétences spécifiques à acquérir dépendent du DES dans lequel l’étudiant est inscrit et de son projet 
professionnel. Elles figurent au contrat de formation mentionné à l’article 13 de l’arrêté du 12 avril 2017 portant 
organisation du troisième cycle des études de médecine.   
Elles sont détaillées sur la plateforme numérique de la FST et comprennent en particulier : 

o dépister, explorer, classer et prendre en charge la dénutrition en ville, à l’hôpital et en EHPAD 
o savoir identifier la fragilité, la sarcopénie, l'obésité sarcopénique, la cachexie, connaître les axes 

de prise en charge 
o savoir évaluer les besoins nutritionnels selon l’âge et la situation dans différentes 

situations pathologies chroniques 
o dépister les troubles de l’état nutritionnel liés à des pathologies psychiatriques chroniques 
o prescrire et interpréter l’exploration biologique d'une dénutrition (dénutrition avec et sans 

inflammation, sarcopénie, fragilité) au diagnostic et lors de son traitement 
o dépister une carence d’apports après chirurgie digestive 
o dépister et organiser la prise en charge d’une insuffisance intestinale aiguë et chronique après 

chirurgie 
o dépister, explorer, classer et connaître les principes de la prise en charge de la dénutrition liée 

aux pathologies vasculaires et en particulier aux plaies (ulcères de jambe, escarres) 
o évaluer les besoins nutritionnels chez le patient de réanimation selon différentes pathologies 

chroniques sous-jacentes 
o évaluer les besoins nutritionnels du patient obèse et savoir identifier une obésité sarcopénique   
o prescrire et surveiller la nutrition artificielle : voie d'administration, substrats, délai 

d'administration, adaptation selon le terrain, complications 
o évaluer et prendre en charge la dénutrition péri-opératoire et connaître l'utilité de la nutrition 

péri-opératoire 
o prescrire et surveiller la nutrition des patients obèses en péri-opératoire et en réanimation 
o savoir prescrire une immunonutrition 

o savoir surveiller des patients de réanimation en nutrition artificielle 

o prescrire et interpréter la surveillance biologique de la nutrition artificielle 

o savoir prévenir, reconnaître et prendre en charge un syndrome de renutrition 

o savoir prendre en charge une obésité et ses complications 
o prescrire et interpréter l’exploration biologique d'une obésité lors du diagnostic et lors de son 

traitement 
o prévenir et traiter le surpoids et l’obésité iatrogènes, en particulier secondaires à une 

corticothérapie 
o dépister les comorbidités de l’obésité 
o dépister et prendre en charge les dyslipidémies 

o savoir explorer une stéatopathie métabolique (NASH, NAFLD) et instaurer son traitement 
spécifique. évaluer les indications de la chirurgie bariatrique en fonction des conditions 
physiologiques et pathologiques en coopération avec les autres professionnels concernés 

o suivre la perte de poids après chirurgie bariatrique, dépister une dénutrition 
o savoir coopérer avec les médecins nutritionnistes 

 

2.5. Evaluation 

Modalités de l'évaluation des connaissances :  
Conformément au VIII de l’article 59 de l’arrêté du 12 avril 2017 portant organisation du troisième cycle des 
études de médecine 
Evaluation, par le maître de stage portant sur les trois domaines suivants : 

- connaissances théoriques : autoévaluation à l’aide des questions qui suivent les cours mis en ligne sur la 
plateforme numérique (e-enseignement et e-évaluation) enregistré sur le portfolio numérique, 

- utilisation des connaissances : présentation de cas cliniques lors de séminaires régionaux ou interrégionaux. 
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Modalités de l'évaluation des compétences :  
Conformément au VIII de l’article 59 de l’arrêté du 12 avril 2017 portant organisation du troisième cycle des 
études de médecine 

Evaluation, par le maître de stage, au terme de chacun des stages des compétences et  savoir-faire, et analyse 
du portfolio numérique des activités en lien avec la FST réalisées 

2.6. Modalités de validation de la FST 
Conformément au VIII de l’article 59 de l’arrêté du 12 avril 2017 portant organisation du troisième cycle des 
études de médecine 
- validation du contrôle des connaissances et des compétences, la validation du parcours de l’étudiant (portfolio 
de l'étudiant), 
- examen écrit ou oral  
- rédaction d’un mémoire ou publication de nutrition 

 


